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Redevance Spéciale

La redevance spéciale, qu’est-ce que c’est ?

Une redevance obligatoire depuis 1993
La redevance spéciale sert à couvrir les charges supportées par la collectivité pour l’élimination des dé-
chets des professionnels.
La loi n°92-646 du 13 juillet 1993 impose aux collectivités qui assurent la collecte et le traitement des dé-
chets autres que ceux des ménages d’instaurer cette redevance.

 Pour quoi faire ?
• Répondre aux exigences du Grenelle de l’Environnement et aux 
principes du développement durable
• Maîtriser les coûts du service public d’élimination des déchets 
ménagers et assimilés
• Sensibiliser les professionnels à la gestion de leurs déchets
• Préserver l’autonomie des choix : les professionnels peuvent 
choisir de contractualiser avec un opérateur privé ou d’utiliser le 
service public
• Respecter l’équité fiscale, c’est-à-dire ne pas faire payer l’élimina-
tion des déchets non ménagers par les ménages, d’où la nécessité 
de mettre en oeuvre un financement pour service rendu auprès des 
producteurs ”non ménagers” de déchets utilisant le service public

Cf. délibération en annexe
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Bien qu’assujettis à la Taxe d’Enlèvement des Ordures Ménagères, seuls peuvent être exonérés de la RS les 
professionnels qui éliminent leurs déchets par des filières privées (en conformité avec la réglementation).

Qui est concerné ?
Tous les professionnels implantés sur le territoire de la CCEV qui choisissent de recourir au service public de 
collecte et traitement des déchets. Les 500 premiers kilos collectés étant gratuits, seules les entreprises qui 
produisent + de 501 kg d’ordures ménagères collectées en porte à porte sont redevables.
L’institution de la RS ne dispense pas les producteurs de déchets non ménagers du paiement de la taxe 
d’enlèvement des ordures ménagères (TEOM). La RS est donc cumulable avec la TEOM.



Comment ça marche ?
Les tarifs de la redevance ont été établis en fonction 
des coûts globaux du service incluant :
• la collecte,
• le transport,
• le traitement,
• la taxe générale sur les activités polluantes.
Le montant de la redevance est fixé par délibération 
du Conseil Communautaire.
Une pesée du ou des bac(s) d’ordures ménagères 
uniquement est systématiquement effectuée (sauf 
cas de force majeure) par les services de collecte afin 
de facturer au réel les tonnes collectées.
La facture de l’année n est émise au dernier trimestre 
de l’année n + 1.
La redevance doit être versée au SGC de La Châtre 
(Place du Général de Gaulle BP 208 36400 LA CHÂTRE) 
par chèque à l’ordre du Trésor Public dans les trente 
jours après présentation de la facture émanant de la 
collectivité.

Les types de déchets acceptés
Les déchets recyclables (non facturés mais tri exigé)
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Ce sont les déchets qui ne vont pas dans le bac jaune 
(fraction restante après le geste de tri). Les déchets 
acceptés sont les déchets assimilables à ceux des 
ménages lorsqu’ils peuvent être éliminés dans les 
mêmes conditions que les déchets des particuliers.
Les déchets qui ne sont pas acceptés à la collecte :
• Les déchets encombrants qui, par leur dimension, 
leur poids ou leur mesure, ne pourraient être chargés 
dans les conteneurs (de type tout venant, vitrages, 
ferraille, palettes, bois, etc.)
• Les déchets dangereux qui en raison de leur toxicité, 
de leur inflammabilité et de leur pouvoir corrosif, ne 
peuvent être mélangés avec les déchets ménagers 
(peintures, solvants, piles, batteries, pneus, amiante, 
extincteurs, déchets de soins à risques infectieux, 
etc.)
• Les déchets verts (végétaux et branchages), le verre 
et les gravats.

Les déchets résiduels 
”assimilables aux ordures ménagères”

Calcul des coûts réels des ordures ménagères 
(selon prestations payées à SUEZ par la CCEV)

Prestations SUEZ Coût à 
la tonne 

2022

Coût à 
la tonne 

2023

Coût à 
la tonne 

2024

Collecte 183 € 148 € 188 €
Transport OM 30 € 27 € 30 €

Traitement OM 111 € 82 € 111 €
TGAP OM 2024 51 € 58 €
TOTAL 308 € 387 €

• pour une entreprise produisant moins de 500 kg d’or-
dures ménagères par an : 0 €

• pour une entreprise produisant plus de 501 kg de dé-
chets par an avec une collecte tous les 15 jours : 169 € par 
tonne collectée (= traitement + TGAP ;  le coût de la 
collecte et du transport ne sont pas répercutés)

• pour une entreprise produisant plus de 501 kg de déchets 
par an avec une collecte hebdomadaire : 199 € par tonne 
collectée (= transport + traitement + TGAP ;  le coût de 
la collecte n’est pas répercuté)

• pour une entreprise produisant plus de 501 kg de déchets 
par an avec deux collectes hebdomadaires : 387 € par 
tonne collectée (= collecte + transport + traitement + 
TGAP)

Modalité de calcul de la Redevance Spéciale - 
Tarifs applicables au 1er décembre 2024 :



Les engagements de la CCEV
et du redevable
Les entreprises qui souhaitent bénéficier d’une ou de 
deux collectes par semaine devront adresser préala-
blement un courrier de demande à la CCEV.

Obligations de la CCEV
• Fournir les bacs et remplacer les bacs cassés
• Collecter les déchets ménagers 
• Traiter les déchets collectés conformément à la ré-
glementation
• Sur demande, la CCEV pourra transmettre un réca-
pitulatif annuel des déchets collectés à l’appui de la 
facture adressée à l’entreprise

Obligations du redevable

Les déchetteries
Depuis le 1er juillet 2020, dans le cadre d’une harmo-
nisation du fonctionnement des déchetteries du ter-
ritoire, l’accès des professionnels n’est pas autorisé 
que pour le carton, le polystyrène, le mobilier, la fer-
raille et les déchets électriques.
Les autres déchets, c’est-à-dire ceux qui sont clas-
siquement refusés aux particuliers ainsi que les dé-
chets dangereux (pot de peinture, phytosanitaire …), 
les déchets verts ou tout type de tout venant, sont  
refusés dans les deux déchetteries.
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• Identifier lisiblement le(s) bac(s) avec le nom de l’en-
treprise et son adresse
• Présenter le(s) bac(s) la veille de la collecte
• Assurer le tri de ses déchets conformément au guide 
du tri (les bacs surchargés, les déchets au sol ou les 
déchets non conformes ne seront pas collectés)
• Assurer le nettoyage de ses bacs
• S’acquitter de la redevance spéciale
• Avertir la CCEV dans les meilleurs délais de tout 
changement pouvant avoir un impact sur la RS (dé-
ménagement, fin d’activité)

Sont considérés comme professionnels : 
• les sociétés, entreprises, industriels, 
• les commerçants,
• les artisans, 
• les professions libérales, 
• les agriculteurs, apiculteurs, pépiniéristes, paysa-
gistes, 
• les maisons de retraites, les hôpitaux, les Centres 
d’Aide par le Travail et ateliers protégés, 
• les entreprises de service (banques, assurances, 
postes, EDF, service des eaux…), 
• les aides à domicile, les personnes employées sous 
le régime des chèques emploi-service, les auto-en-
trepreneurs, les micro-entreprises. 



Pour alléger la Redevance Spéciale

Trier plus et trier mieux
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Le tri est la principale solution pour réduire le montant de la redevance 
spéciale car il permet de diminuer le volume de déchets de type ménager.
Vous pouvez aussi faire appel à des prestataires privés pour gérer cer-
tains de vos déchets que vous produisez en grande quantité.

Sortir les biodéchets des ordures ménagères
La loi sur la transition énergétique impose que les déchets de cuisine 
soient valorisés en compost ou biogaz : c’est ce qu’on appelle le tri à la 
source des biodéchets.
Les biodéchets sont constitués de tous les déchets de cuisines (éplu-
chures, restes alimentaires, marc de café, aliments avariés non emballés, 
viande, poisson et os…). 

Produisez différemment
Réduire sa production de déchets à la source :
En sensibilisant ses salariés
En évitant les produits jetables/ et le suremballage
En réduisant les impressions de papier pour se contenter du strict néces-
saire
En ayant recours à des fournisseurs responsables de leurs déchets
En refusant les publicités et autres produits inutiles…

Pour toute demande 
d’accompagnement dans le 

choix de vos filières,  
vous pouvez nous contacter :

PAR COURRIER :
Communauté de Communes 

Écueillé - Valencay 
23, avenue de la Résistance

36600 VALENCAY
PAR EMAIL :

mission@ccev.fr
PAR TÉLÉPHONE : 

02 54 00 00 20



ANNEXE
Extrait de la délibération du conseil communautaire du 26 septembre 2024
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